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“A Coforet, nous sommes à la fois
technicien forestier et technico-com-
mercial”observe Arnaud Dumont. “En
ce qui me concerne, je suis aussi spé-
cialisé dans l'exploitation forestière”.
Comme ses collègues, il joue son rôle
en établissant des devis, en proposant
des prix d’achat, en marquant une
éclaircie et en faisant réaliser des tra-
vaux. Pour cela, Arnaud Dumont doit
connaître précisément les cours des
bois ou apprendre à repérer toutes les
essences, à partir d’un arbre ou d’une
grume. “Au niveau clientèle, je suis
parti de zéro. Il m’a fallu tisser tout un
réseau de terrain”. Son goût du
contact aura été déterminant.

Notre technicien a fait connais-
sance avec l’ensemble des acteurs du
monde forestier : les propriétaires, les
scieurs et les différents sous-traitants.
“Dans la même journée, nous
côtoyons des personnes très diffé-
rentes. Un bon technicien forestier
doit savoir adapter son langage et sa
façon d’être”. Une rencontre privilé-
giée avec un scieur de 60 ans aura été
déterminante pour la culture forestiè-
re d’Arnaud Dumont. “Dès le départ,
nous avons eu un bon feeling” nous
dit-il. “Au cours des rencontres, il m’a
transmis pas mal d’anecdotes
concrètes et d’astuces pratiques. Sur
la qualité des bois ou sur la connais-
sance approfondie des essences,il m’a
apporté son savoir et son expérience”.
Un bagage qui a permis à notre tech-
nicien de progresser dans son métier.

Arnaud Dumont s’est aussi inté-
ressé de près aux préoccupations des

propriétaires forestiers. Il leur propose
de faire un travail sur du long terme.
“Un propriétaire peut adhérer à
Coforêt pour une vente,des travaux,ou
l’approvisionnement en matériel” rap-
pelle t-il. “Le principal intérêt d'être
adhérent est aussi de pouvoir travailler
dans le temps”. Un «contrat de ges-
tion» a notamment été mis en place à
cette fin. “Le propriétaire s’engage à
faire gérer ses bois par la coopérative.
Nous nous engageons à apporter un
suivi”. Le technicien peut alors faire
un point régulier avec le propriétaire.
Il va par exemple proposer de nettoyer
une plantation, de faire une coupe
dans une parcelle, ou de régler des
problèmes sanitaires. “Les proprié-
taires n’ont pas toujours le temps de
passer en forêt autant qu’ils le vou-
draient”précise Arnaud Dumont. Dans
le cadre de ses activités,un technicien
est amené à connaître tous les massifs
de son secteur.

“La coopérative a également une
très bonne connaissance du marché
du bois et de la demande des ache-
teurs” ajoute Arnaud Dumont. A un
moment donné,elle peut conseiller de
couper certains types de bois. Le mar-
ché de la poutre ronde est ponctuelle-
ment un excellent débouché, nous
arrivons à vendre des arbres de 0,8 m3

au prix d’arbres de 2,5 m3 explique
notre technicien. Autre exemple, cer-
tains scieurs recherchent parfois des
beaux douglas pour la menuiserie
apparente. Ces acheteurs peuvent
faire des offres intéressantes quand ils
ont un besoin urgent à satisfaire.

En spécialiste de l’exploitation
forestière,Arnaud Dumont a un regard
critique sur le travail des entrepre-
neurs. “Un bûcheron doit savoir cuber
les bois correctement”dit-il.

“Coforet exige auprès des équipes
qu’elle emploie une bonne qualité du
travail dans le respect de l’environne-
ment. C’est tout particulièrement le
cas des débardeurs qui doivent être
attentifs à la régénération naturelle et
aux arbres d’avenir. Ils doivent empiler
très soigneusement les bois sur la
place de dépôt et les trier tout aussi
attentivement. “Sur certains chantiers,
le tri peut aller jusqu’à 6 ou 7 qualités
de bois individualisées pour la vente à
autant de clients. Il est devenu indis-
pensable de bien trier pour bien
vendre ses bois.”

Par delà le service rendu, le rela-
tionnel fait toute la différence dans le
travail de terrain du technicien fores-
tier. “A chaque rentrée scolaire, j’ai ren-
dez-vous avec un propriétaire pour le
marquage de ses arbres” raconte
Arnaud Dumont. “C’est une sorte de
rituel entre nous”. Plusieurs adhérents
de la coopérative ont d'ailleurs
demandé à leurs enfants de pour-
suivre leur collaboration avec Coforet
après leur décès.“Nous détenons une
partie du savoir et des connaissances
sur les forêts de nos adhérents”consta-
te Arnaud Dumont. “Par son métier, le
technicien rentre dans une culture
forestière et familiale. C’est quelque
chose d’assez touchant". Notre techni-
cien estime que la coopérative peut
être une passerelle entre 2 généra-

tions.Constituer un lien entre l’histoire
d’une forêt et celle de ses proprié-
taires.

Laurent Meyer.
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Arnaud Dumont
technicien forestier 
à la Coforet.
Enfant du Roannais,
Arnaud Dumont a
grandi avec le goût
de la forêt. Après les
journées d’adoles-
cence passées à faire
du bois avec son
père, il a suivi une
formation agricole
jusqu’au BTS de
technico-commercial
spécialisé “bois et
grumes”. Un stage en
scierie lui apportera
une précieuse
connaissance du ter-
rain. En octobre
1995, il met ses com-
pétences à profit en
devenant technicien
forestier à la Cofove,
l’actuelle Coforet. Un
poste s’était libéré
sur le Roannais, son
secteur d’origine.

Etre un trait d�union
entre forêt et propriétaire.
Etre un trait d�union
entre forêt et propriétaire.
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